
vin rProclamnatio'il

CIre.sur e.so qui par la faveur de Dini, pour-
ront être ordonnóés dans notre dit Parlment P r-
vincial de notre dite Province.

Cégislativde notre dite Provinc quiI evit com-
mencer et se tenir en notre Ville de Kinàson.Jcudi,
le Iiitièmîe jour ud Septeiîîbre'prochain, et à chacun
de ou

l1 foi (lt quoi1nous avonsI ait rend re nos plentes-
Lottres Patentes. et à icelles apposerle Grand
seanu de notre dite Province du Cuada i Té.

mocin not re tr·és-fidélc et Iien-aimnâ le Très-Hlono-
r .ble SirChl pror. Chev:ili r Grand P R O C L AMA T10 N

Croix du T'ésI onorable Ore dui Bain, un de
nosTrès- Honorables Conseillers /Privé. Gou- TTEND U que rAssenibléecd n tr Parlcment

verncur Généml de 1Amiu/pc eptentrionale Provincial e t c q pour lexpédition des
.IBritanni/u' et Capitaine Général' et Gouvei- aaires, Jeudi. .iiitin our de Septenbre pro-

neur n Chef dans et surnosProvinces du Cana- chain oni iotre Vilke Kmn.sto; auquel lieu vous
dl.le la A\ouvdl/e JScosse, du Nouveau Bruns- ktiez tenus et obliés de cômparaître Maintenant,ck et <le 'Islo 'du Priucc Edaardt, et Vice sacz que nous voulons µe vous -soiez qilant L

Amiral d'icelles. &e. &C. &c. 'nou, ptièremeiut décUagés a ce sujet Vous coI-
mandant'et par:la teneur de cs preséntes vous cn-Anotre Cihàteau St. Loîmîs.en notre Cit de Que c joinant Ct à chacum de vous. et à tous auitres intéres-cn notre dito Provnice, c dx-uitime jour de sesà Cet égard,'que voua1ez1à araitre et paraissiez

Juillet, <le I anne mi huit cent qu arante-deux, pcoisomielleîueeit. Jedi. e huitièîmec jour de Septem-
lire rochin nntre r1xoti.ý1 il tos

ct dans la sixième anne de notre règne. b p elm éî,tont lesh (e Kington, pourCo procéter p ataires;et traiter. aire,Par ordre, ngir et cenclure, sur ces choses qui, par la faveur de
Dieu, pourîont être ordonés dans notre dit Parle-Félix PnOiic,. mncnt1Provincial de not e dite Province.C. .en Chancellere.ri

Canada. CIRLES RAGOT.;

VICTORIA. par la Cràcc de n) tîI, Reine du Roy
aune Uni dle la Grauln Irqgno et drlande.

Protectrice de la Foi. &c. &c. &c.

A nos bien-aimés et fidèles Conseilers Législatifs
<le la Province du Canada, et à nos Chevaliers. Ci-

toyens et 1lourgeois. élus pour servir dans l'Assemblée

Proclamation
conv<quant le

Septbn.t dans

&Iiwelibr .1

En fi do quoi. nous avonii fait rendre nos prsentes
Lettres Patentes, et à icelles ar>poser- lèarhad~
Scau de notre <ite ProvinceduCanaa Té.
main notre très-idole et bien-aimé Si Car1c.

Bagot G. C. B., iu de nos très-flonorables Con-
sellers riv Gouverner Cnéral de (l an

rquc e tcyurionale itim iqu c. et Capi tailne
Général et Gouverneur eni Chef dlans t siur nos

Provinces du (Canda, de la Nom:cle j cos.<.
dI Kondau Brun:iack. et de F1l41 du Pi lcc

Edouard et Vice Amiiral d'icelles, &c.1 &. &e.

A Ing , ce virnt-trOisième jour dAoùt.de année
il huit cent quarante-deux, et dans la sixi me

annec de notre règne
IC.

Il Î--


